
 

 

Tél : 06.90.31.20.43 

Mail : emerod@chu-guadeloupe.fr 

Equipe Mobile d'Evaluation , de 

Réadaptation et d'Orientation à 

Domicile.  

(EMEROD) 

EMEROD 

Service MPR 

CHU de la Guadeloupe 

BP 465 97159 Pointe-à-Pitre CEDEX  

LE DEMANDEUR : 

 Le médecin traitant, 

 Les équipes de soins présentes 

autour du patient, ou  

 Les associations territoriales, 

avec l’accord préalable de la 

personne, nous envoie une fiche de 

demande d’intervention remplie  le 

plus exhaustivement possible. 

Nous nous engageons à vous 

répondre dans un délai de 72h 

après réception de la demande. 

INTERVENTION 

En fonction de la demande, nous 

organisons la mission la plus adaptée 

aux besoins du patient. 

A l’issue de l’intervention, un compte-

rendu est remis à la personne ou sa 

famille, au demandeur et au médecin 

traitant s’il n’est pas le demandeur. 

COMMENT INTERVENONS-NOUS? ZONE D’INTERVENTION 

Territoire 1 sauf la Désirade 



 

 

L’équipe mobile de Palais Royal est 

rattachée au service MPR du CHU de 

Guadeloupe.  

Elle est composée d’un médecin MPR, 

d’une assistante sociale et d’un 

ergothérapeute.  

EMEROD : pour une meilleure coordination des soins 

 Faciliter l’accès à des consultations 

de MPR 

 Proposer des aménagements du 

domicile en vue d’une meilleure 

accessibilité du logement 

 Evaluer le niveau d’autonomie des 

personnes  et leur proposer des 

aides techniques adaptées si besoin 

 Aider les personnes dans leurs  

démarches administratives 

QUI  SOMMES-NOUS? NOS OBJECTIFS 

 Participer au maintien à domicile 

dans les meilleures conditions 

possibles des personnes 

 Contribuer à l’orientation de la 

prise en soin vers les structures 

existantes sur notre territoire 

 Accompagner le patient et ses 

aidants pour une prise en soin 

adaptée à ses besoins 

NOS MISSIONS 

POUR QUEL PUBLIC? 

Toute personne en situation de 

handicap moteur entre 18 et 75ans 

n’étant pas intégrée à un parcours de 

soin spécialisé relevant  de la MPR.  

Nos interventions peuvent se faire au 

domicile de la personne ou dans 

l’établissement médico-social qui        

l ‘héberge. 


